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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD ADMR AUBIGNY EN ARTOIS à Aubigny-en-Artois  

 FINESS : 620118687 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11 juillet 2016 de la structure 

SSIAD ADMR AUBIGNY EN ARTOIS , sis 120 rue Georges Lamiot  à Aubigny-en-Artois et 

gérée par l’entité dénommée ADMR AUBIGNY EN ARTOIS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR 

AUBIGNY EN ARTOIS (620 118 687 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 4 août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 620 681,10   € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 620 681,10 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
51 723,43 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 34,00€ 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

132 800,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

494 105,50  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

59 439,87  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 686 345,37  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

620 681,10  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 65 664,27  

TOTAL Recettes 686 345,37  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 686 345,37 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 686 345,37 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
57 195,45 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 37,61 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR AUBIGNY 
EN ARTOIS (FINESS : 620 118 661) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Arras, le 4 août 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD ARRAS  DOMISOINS 59/62 à Lens  

 FINESS : 620027029 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 16 octobre 2013 de la structure SSIAD ARRAS  DOMISOINS 59/62, 

sis 27 rue de la gare  à Lens et gérée par l’entité dénommée DOMISOINS 62/59 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARRAS  

DOMISOINS 59/62 (620 027 029) pour 2022 ; 

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28 juin 2022 

par l'ARS ; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juin 2022; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 163 055,10   € au titre 
de 2022 dont    0,00 de crédits non reconductibles. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 163 055,10 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 13 587,93 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 22,34 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

53 169,79  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

185 879,69  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 504,51  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 261 553,99  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

163 055,10  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 98 498,89  

TOTAL Recettes 261 553,99  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 261 553,99 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 261 553,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
21 796,17 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 35,83 €. 

  

  

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMISOINS 
62/59 (FINESS : 620 030 411) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 28 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD ARRAS CCAS à Arras  

 FINESS : 620108803 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 décembre 2015 de la structure 

SSIAD ARRAS CCAS , sis 62, rue des 3 visages  à Arras et gérée par l’entité dénommée 

CCAS Arras ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARRAS CCAS 

(620 108 803 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 4 août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 513 922,96   € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 513 922,96€ (fraction forfaitaire s’élevant à 
42 826,91 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 35,20 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

94 540,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

407 948,10  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

11 434,86  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 513 922,96  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

513 922,96  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 513 922,96  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 513 922,96 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 513 922,96 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
42 826,91 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 35,20 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Arras 
(FINESS : 620 108 803) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Arras, le 4 août 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD ARRAS UNARTOIS AIDE ET SOINS à Arras  

 FINESS : 620025817 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 9 décembre 2008 de la structure 

SSIAD ARRAS UNARTOIS AIDE ET SOINS , sis 1 bis rue Abel Bergaigne BP 30065 à Arras 

et gérée par l’entité dénommée SSIAD UNARTOIS AIDE ET SOINS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARRAS 

UNARTOIS AIDE ET SOINS (620 025 817 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juin 2022 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-04-00036 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022

DU SSIAD ARRAS UNARTOIS AIDE ET SOINS à Arras 

35



2/3 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 4 août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 629 456,30   € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 629 456,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
52 454,69 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 34,49 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

147 328,48  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

510 655,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 230,00  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 673 213,48  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

629 456,30  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 43 757,18  

TOTAL Recettes 673 213,48  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 673 213,48 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 673 213,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
56 101,12 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 36,90 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD UNARTOIS 
AIDE ET SOINS (FINESS : 620 018 846) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Arras le 4 août 2022 

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-04-00036 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022

DU SSIAD ARRAS UNARTOIS AIDE ET SOINS à Arras 

37



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-08-08-00023

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie 

DIVION-CCAS-2022

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-08-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie  DIVION-CCAS-2022

38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-08-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie  DIVION-CCAS-2022

39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-08-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie  DIVION-CCAS-2022

40



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-08-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie  DIVION-CCAS-2022

41



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-08-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie  DIVION-CCAS-2022

42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-22-00016

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie d'ISBERGUES à

Isbergues 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-22-00016 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT SOINS POUR 2022

DE LA Résidence Autonomie d'ISBERGUES à Isbergues 

43



1/2 

 
 

 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE LA Résidence Autonomie d'ISBERGUES à Isbergues  

 FINESS : 620105106 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation de la structure Résidence Autonomie d'ISBERGUES, sis Rue Jean Jaures à 

Isbergues et gérée par l’entité dénommée CCAS de ISBERGUES ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Résidence Autonomie 

d'ISBERGUES (620 105 106) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 22 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 91 254,06 € au titre de 2022 
dont 13 608,02 € de crédits non reconductibles. 

 

Le forfait soins s’établit à 91 254,06 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 604,51 €. 

Le prix de journée est fixé à 5,10 €. 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 77 646,04 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 470,50 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,34 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS de 
ISBERGUES (FINESS : 620 016 329) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE Résidence Autonomie  Albert  GOUDIN à Wingles  

 FINESS : 620105551 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 1er juillet 1976 de la structure Résidence Autonomie  Albert  

GOUDIN WINGLES, sis Résidence du Château rue des Créneaux à Wingles et gérée par 

l’entité dénommée CCAS WINGLES ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Résidence Autonomie  

Albert  GOUDIN WINGLES (620 105 551) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 22 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 95 116,09 € au titre de 2022 
dont 1 451,89 € de crédits non reconductibles. 

 

Le forfait soins s’établit à 95 116,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 926,34 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,92 €. 

  

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 93 664,20 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 805,35 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,84 €. 

   

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS WINGLES 
(FINESS : 620 110 643) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE Résidence Autonomie AMBROISE CROIZAT à Avion 

 FINESS : 620105593 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 23 mars 2010 de la structure Résidence Autonomie AVION 

AMBROISE CROIZAT, sis 2 rue Jules Vallès à Avion et gérée par l’entité dénommée 

FILIERIS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Résidence Autonomie 

AVION AMBROISE CROIZAT (620 105 593) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juin 2022 ; 

. 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 22 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 99 379,86 € au titre de 2022 
dont 1 023,31 € de crédits non reconductibles. 

 

Le forfait soins s’établit à 99 379,86 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 281,66 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,78 €. 

  

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 98 356,55 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 196,38 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,73 €. 

   

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FILIERIS 
(FINESS : 620020859) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE Résidence Autonomie BRUAY LA BUISSIERE à Bruay-la-Buissière  

 FINESS : 620105015 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation de la structure Résidence Autonomie BRUAY LA BUISSIERE, sis 332 rue Jean 

Jaurès à Bruay-la-Buissière et gérée par l’entité dénommée Association ABLAPA ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Résidence Autonomie 

BRUAY LA BUISSIERE (620 105 015) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 22 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 227 603,54 € au titre de 
2022 dont 3 362,05 € de crédits non reconductibles. 

 

Le forfait soins s’établit à 227 603,54 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 966,96 €. 

Le prix de journée est fixé à 4,00 €. 

  

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 224 241,49 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 686,79€. 

Le prix de journée est fixé à 3,23 €. 

   

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association 
ABLAPA (FINESS : 620 105 015) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE à Arras  

 FINESS : 620107052 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11 juillet 2016 de la structure 

SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE , sise 19, rue du Général Barbot  à Arras et gérée par 

l’entité dénommée CROIX ROUGE Française ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CROIX 

ROUGE FRANCAISE (620 107 052 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant la réponse de la structure à la procédure contradictoire en date du 1
er

 juillet 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 4 août 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 5 août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 2 559 224,39 € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 410 120,87 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

200 843,41 €) 
 

 Le prix de journée est fixé à 33,02 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 149 103,52 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
12 425,29 €) 

 Le prix de journée est fixé à 34,04 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS PA 
EN EUROS 

MONTANTS PH 
EN EUROS 

TOTAL 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

655 958,38 24 391,47 

2 850 888,03 

- dont CNR   

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 887 336,55 116 101,23 

- dont CNR   

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

157 149,70 9 950,70 

- dont CNR   

Reprise de déficits    

 Totaux 2 700 444,63 150 443,40  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 410 120,87 149 103,52 

2 559 224,39 

- dont CNR   

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  

Reprise d’excédents 190 323,76 1 339,88 191 663,64 

Mesures d’exploitation 100 000,00  100 000,00 

 Totaux 2 700 444,63 150 443,40  

 
 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 2 752 417,93 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 600 444,63 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
216 703,72 €). 

 
Le prix de journée est fixé à 35,62 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 151 973,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

12 664,44 €). 
Le prix de journée est fixé à 34,70 €. 

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-04-00028 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2022

DU SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE à Arras 

90



3/3 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE Française 
(FINESS : 750 721 334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Arras, le 4 août 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD DOMISOINS 59/62  LENS à Lens  

 FINESS : 620027086 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 25 juillet 2013 de la structure SSIAD DOMISOINS 59/62  LENS PA, 

sis 27 rue de la gare à Lens et gérée par l’entité dénommée DOMISOINS 62/59 ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DOMISOINS 

59/62  LENS PA (620 027 086) pour 2022 ; 

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par l'ARS  par courrier en date du 28 

juin 2022 pour les PA et 23 juin 2022 pour les PH; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  les décisions d’autorisations budgétaires finales en date des 23 et 28 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 603 090,05 € au titre de 
2022 dont    0,00 de crédits non reconductibles. 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 416 365,03 € (fraction forfaitaire s’élevant  

à 34 697,09 €) 
 

 Le prix de journée est fixé à 38,02 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 186 725,02 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 15 560,42 €) 

 Le prix de journée est fixé à 34,11 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 
 
 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 585 752,34 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 420 636,40 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 35 053,03 €). 

 
Le prix de journée est fixé à 38,41 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 165 115,94 € (fraction forfaitaire s’élevant  

à 13 759,66 €). 
Le prix de journée est fixé à 30,16 €. 

  

 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS PA 
EN EUROS 

MONTANTS PH 
EN EUROS 

TOTAL 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

82 743,37 37 000,00 

585 752,34 

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

304 615,68 104 374,93 

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

33 277,35 23 741,01 

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Reprise de déficits  21 609,08 21 609,08 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

416 365,03 186 725,02 

603 090,05 

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 0,00 

Excédent de la section d’exploitation 
reporté 

4 271,37 0,00 4 271,37 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMISOINS 62/59  
(FINESS : 620 030 411) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 28 juillet 2022 
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